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SÉANCE DU CONSEIL DATE : Lundi 17 janvier 2022  

HEURE : 18 h 30  

LIEU : Visioconférence (zoom) 

 

ATTENTION 

 

Exceptionnellement et en vertu des mesures imposées, le conseil tiendra sa séance 

par visioconférence.  Les citoyens pourront poser verbalement leurs questions 

aux élus par l’entremise de la plateforme Zoom. Il suffit de cliquer sur le lien 

suivant pour accéder à la séance :  

 

https://us02web.zoom.us/j/82245816006?pwd=NnRBM0o4RWtDMzlFTGpNK1Y1

UTV6Zz09 

 

Les citoyens intéressés doivent posséder les équipements informatiques 

nécessaires, soit un appareil muni d’une connexion à Internet, d’une caméra et 

d’un microphone.  

 

Les renseignements portant sur le fonctionnement de la période de questions 

seront communiqués au début de la séance.  

 

Les citoyens peuvent également faire parvenir leur question à dga@val-des-

lacs.ca  avant 15 h le 14 janvier, en précisant leurs coordonnées.  

 

ORDRE DU JOUR SÉANCE VIRTUELLE DU 17 JANVIER 2022 À 18H30 

 

Mot de bienvenue du maire 

Tenue de la séance à huis clos 

Enregistrement de la séance 

Adoption de l’ordre du jour 

 

1. Administration 

1.1   Procès-verbaux 

1.1.1 Procès-verbal de la séance du 16 décembre 2021 

1.1.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2021 

1.2 Avis de motion pour la modification du règlement 411-14 sur la location des salles de 

la Municipalité  

1.3 Présentation du projet de règlement no 411-22-01 modifiant le règlement 411-14 sur la 

location des salles de la Municipalité  

1.4 Avis de motion pour la modification du règlement 433-19-01 Code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux 

1.5 Présentation du projet de règlement 433-22-01 Code d’éthique et de déontologie des 

élus municipaux 

1.6 Avis de motion pour la modification du règlement 430-18-01 Code d’éthique et de 

déontologie des employés de la municipalité de Val-des-Lacs 

1.7 Présentation du projet de règlement 430-22-01 Code d’éthique et de déontologie des 

employés de la municipalité de Val-des-Lacs 

 

2 Ressources financières 

2.1 Rapport des dépenses de décembre 2021 

2.2 Changement d’institution financière 

 

3 Sécurité publique 

3.1 Autorisation de procéder à la vente de matériel incendie  
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4 Gestion du territoire et du milieu 

4.1 Demande de PIIA 

4.1.1 Demande PIIA — matricule 4418-30-5835, chemin Colibri 

 

5 Service à la collectivité 

5.1 Information sur la coupe forestière effectuée au coin du chemin Val-des-Lacs et 

montée Lajeunesse  

 

Période de questions 

Levée de l’assemblée  

 


